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(54)  Dispositif  d'emplissage  de  bouteilles  avec  mise  à  niveau  du  liquide  dans  lesdites  bouteilles, 
sans  perte  de  liquide 

(57)  L'objet  de  l'invention  concerne  un  dispositif 
d'emplissage  de  bouteilles  du  type  comprenant  un  bec 
d'emplissage  relié  aune  cuve  (1  1  0)  contenant  un  liquide 
(112)  à  embouteiller  par  des  moyens  (122)  de  liaison, 
ce  bec  comprenant  une  canule  (116),  avec  un  embout 
(118)  fixe  en  translation  par  rapport  à  un  corps  (120)  de 
bec  mobile  en  translation  entre  une  première  position 
dans  laquelle  le  liquide  peut  s'écouler  entre  ledit  corps 
de  bec  et  l'embout,  et  une  seconde  position  dans  laquel- 
le  ledit  corps  de  bec  est  en  contact  étanche  avec  l'em- 
bout,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  tube  (124)  de 
retour  d'air  qui  est  coaxial  à  la  canule  (116)  et  intérieur 
au  corps  (120)  de  bec  et  qui  débouche  par  au  moins 
une  ouverture  (125)  radiale,  sensiblement  au  droit  de 
l'embout  et  à  hauteur  du  bout  du  tube  du  corps  (1  20)  de 
bec. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'emplissage  de  bouteilles  avec  un  liquide  et  de  mise  à 
niveau  de  ce  liquide  dans  ces  bouteilles,  sans  perte  de 
liquide. 
[0002]  On  connaît  un  bec  d'emplissage  tel  que  celui 
représenté  à  titre  indicatif  sur  la  figure  1  .  Ce  bec  de  l'art 
antérieur  comprend  de  façon  simplifiée  une  cuve  10 
dans  laquelle  est  conservé  le  liquide  1  2  dont  on  doit  em- 
plir  la  bouteille  14. 
[0003]  La  bouteille  14  est  amenée  sous  le  bec  pour 
son  emplissage.  On  note  que  dans  ce  type  de  bec  de 
l'art  antérieur,  le  bec  est  fixe  et  la  bouteille  est  mobile 
en  translation  verticale  pour  provoquer  remplissage 
comme  cela  va  être  expliqué  ultérieurement. 
[0004]  Ainsi  que  montré  sur  la  figure  1  des  dessins 
annexés,  le  bec  comprend  une  canule  1  6  de  retour  d'air 
et  de  guidage,  fixe  en  translation  avec  un  embout  18  et 
son  extrémité  19,  rapporté  à  l'extrémité  inférieure  de 
cette  canule,  un  corps  20  de  bec,  coaxial  à  la  canule  et 
mobile  entre  deux  positions  par  rapport  à  ladite  canule, 
une  première  position  dans  laquelle  ce  corps  coopère 
de  façon  étanche  avec  l'embout  18,  interdisant  tout 
écoulement  et  une  seconde  position  dans  laquelle  ce 
corps  est  soulevé  par  rapport  à  l'embout  18,  laissant 
s'écouler  le  liquide. 
[0005]  De  plus,  des  moyens  22  de  liaison  souple  avec 
rappel  élastique,  sont  interposés  entre  la  cuve  et  le 
corps  de  bec,  en  l'occurrence,  une  membrane  en  élas- 
tomère.  Ces  moyens  de  liaison  ont  une  double  fonction, 
la  première  de  permettre  une  continuité  de  l'écoulement 
entre  la  cuve  et  la  bouteille  et  la  seconde  de  rappeler  le 
corps  de  bec  pour  que  son  extrémité  soit  plaquée  de 
façon  étanche  contre  l'embout  1  8  en  dehors  des  phases 
d'emplissage. 
[0006]  Le  bec  de  l'art  antérieur  comprend  de  plus  un 
tube  24  de  retour  d'air  qui  permet  de  supprimer  le  côté 
aléatoire  de  la  mise  à  niveau  à  la  fin  de  remplissage. 
Ce  tube  de  retour  d'air  débouche  par  une  ouverture  25 
ménagée  dans  la  paroi  du  corps  20  de  bec. 
[0007]  Ce  tube  présente  un  inconvénient  industriel, 
c'est  qu'il  doit  être  logé  entre  la  canule  et  le  corps  de 
bec,  dans  un  espace  relativement  étroit.  Sa  fabrication 
et  sa  mise  en  place  sont  assez  délicates.  On  note  aussi 
qu'il  peut  se  produire  des  frottements  entre  la  canule  1  6 
et  le  tube  24  de  retour  d'air  car  les  jeux  de  fonctionne- 
ment  sont  très  faibles  comme  on  l'a  expliqué  ci-avant. 
[0008]  Durant  le  fonctionnement,  il  se  pose  aussi  un 
problème  fonctionnel  de  mise  à  niveau. 
[0009]  En  effet,  notamment  dans  le  domaine  de  l'eau 
minérale,  des  quantités  très  importantes  de  bouteilles 
sont  emplies  et  la  mise  à  niveau  pose  un  problème  car 
elle  engendre  des  pertes  d'eau. 
[0010]  En  effet,  lorsque  remplissage  s'effectue,  la 
bouteille  est  soulevée  jusqu'à  ce  que  son  goulot  26  vien- 
ne  en  appui  de  façon  étanche  contre  une  collerette  28, 
solidaire  du  corps  20  du  bec. 

[0011]  Le  soulèvement  de  cette  collerette  et  donc  du 
corps  de  bec  provoque  l'écoulement  gravitaire  du  liqui- 
de  contenu  dans  la  cuve  jusque  dans  la  bouteille,  jus- 
qu'à  ce  que  le  niveau  soit  tel  que  ce  liquide  obstrue  la 

s  sortie  25  du  tube  24  de  retour  d'air.  Dès  lors,  le  liquide 
se  situe  à  un  niveau  H-,,  haut. 
[0012]  La  bouteille  est  redescendue  pour  permettre 
aux  moyens  de  liaison  et  de  rappel  de  venir  arrêter 
l'écoulement  et  au  goulot  26  de  la  bouteille  de  se  décol- 

10  1er  de  la  collerette  28.  L'orifice  25  n'est  plus  obstrué. 
[0013]  Une  légère  dépression  est  généralement 
maintenue  au-dessus  du  niveau  du  liquide  dans  la  cuve 
et  la  canule  débouche  dans  ce  ciel  en  légère  dépres- 
sion.  Ceci  permet  donc  d'exercer  cette  légère  dépres- 

15  sion  dans  la  bouteille,  à  travers  la  canule,  ce  qui  a  pour 
effet  d'aspirer  le  liquide  à  travers  la  canule  1  6,  le  liquide 
aspiré  s'écoulant  alors  dans  la  cuve  à  la  sortie  de  l'ex- 
trémité  haute  de  ladite  canule.  Cette  aspiration  se  pro- 
longe  jusqu'à  ce  que  le  niveau  du  liquide  se  situe  en  H0, 

20  c'est  à  dire  au  droit  de  l'extrémité  inférieure  de  la  canule. 
De  ce  fait,  le  niveau  du  liquide  est  identique  pour  toutes 
les  bouteilles  puisque  l'embout  18  est  fixe. 
[0014]  On  note  que,  dans  cet  agencement,  le  liquide 
aspiré  a  été  au  contact  de  l'air  ambiant  et  que  de  l'air 

25  ambiant  est  aussi  aspiré  par  les  tubes  de  retour  d'air  à 
la  fin  de  l'opération  de  mise  à  niveau  dite  d'égalisation. 
[0015]  Ceci  est  sans  conséquence  pour  certains  liqui- 
des  mais  pose  des  problèmes  notamment  dans  le  cas 
de  l'eau  minérale  car  il  est  souhaitable  ni  de  mélanger 

30  l'eau  aspirée  d'une  bouteille  ni  de  mettre  l'air  ambiant 
en  contact  avec  l'eau  contenue  dans  la  cuve  et  issue  de 
l'alimentation  d'eau,  afin  d'éviter  les  problèmes  de  con- 
tamination. 
[001  6]  La  solution  consiste  à  l'heure  actuelle  à  aspirer 

35  l'eau  par  dépression  et  à  la  rejeter,  ce  qui  occasionne 
des  pertes  d'eau  importantes,  alors  que  l'on  se  doit  de 
gérer  au  plus  juste  les  quantités  utilisées. 
[0017]  Le  dispositif  selon  l'invention  permet  un  em- 
plissage  de  bouteilles,  notamment  avec  de  l'eau  miné- 

40  raie,  qui  évite  toute  perte  d'eau,  qui  permet  de  conserver 
les  mises  à  niveau  identiques  pourtoutes  les  bouteilles, 
notamment  lorsque  ce  dispositif  est  monté  sur  des  car- 
rousels  de  machines  à  hautes  cadences,  qui  permet  de 
s'affranchir  du  montage  délicat  du  tube  de  retour  d'air 

45  entre  le  corps  du  bec  et  la  canule,  qui  est  de  plus  adap- 
table  sur  les  machines  existantes  et  qui  permet  d'éviter 
les  mélanges  et/ou  les  contacts  air/eau  évoqués  ci-des- 
sus. 
[0018]  A  cet  effet,  selon  l'invention,  le  dispositif  d'em- 

so  plissage  de  bouteilles  du  type  comprenant  un  bec  d'em- 
plissage  relié  à  une  cuve  contenant  un  liquide  à  embou- 
teiller  par  des  moyens  de  liaison,  ce  bec  comprenant 
une  canule  avec  un  embout  fixe  en  translation  par  rap- 
port  à  un  corps  de  bec  mobile  en  translation  entre  une 

55  première  position  dans  laquelle  le  liquide  peut  s'écouler 
entre  ledit  corps  de  bec  et  l'embout,  et  une  seconde  po- 
sition  dans  laquelle  ledit  corps  de  bec  est  en  contact 
étanche  avec  l'embout,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
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un  tube  de  retour  d'air  qui  est  coaxial  à  la  canule  et  in- 
térieur  au  corps  de  bec  et  qui  débouche  par  au  moins 
une  ouverture  radiale,  sensiblement  au  droit  de  l'em- 
bout  et  à  hauteur  du  bout  du  tube  du  corps  de  bec. 
[0019]  Selon  une  autre  caractéristique,  la  canule  de 
retour  d'air  et  de  guidage  débouche  à  une  hauteur  H0 
et  l'ouverture  du  tube  de  retour  d'air  libre  débouche  à 
une  hauteur  H-,  située  au-dessus  de  celle  de  la  canule. 
[0020]  Quant  à  l'ouverture  du  tube  de  retour  d'air,  elle 
débouche  sensiblement  radialement  et  celle  de  la  ca- 
nule  débouche  verticalement  par  une  ouverture  et  cons- 
titue  le  point  bas  H0  de  l'embout  et  du  bec. 
[0021]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  la 
canule  et  le  tube  de  retour  d'air  sont  à  la  pression  at- 
mosphérique. 
[0022]  L'invention  est  maintenant  décrite  en  regard 
des  dessins  annexés  sur  lesquels  les  différentes  figures 
représentent  : 

•  figure  1,  une  vue  de  l'art  antérieur  préalablement 
décrit, 

•  figure  2A,  une  vue  d'un  mode  de  réalisation  non  li- 
mitatif  d'un  bec  d'emplissage  selon  l'invention  lors 
de  la  première  phase  d'un  synoptique  de  fonction- 
nement  du  dispositif  d'emplissage  selon  la  présente 
invention,  et 

•  Figures  2B  à  2F,  les  étapes  suivantes  du  synoptique 
de  fonctionnement  du  dispositif  d'emplissage  selon 
la  présente  invention. 

[0023]  Sur  la  figure  2A,  on  a  représenté  un  bec  dont 
les  parties  identiques  ou  pour  le  moins  qui  jouent  le  mê- 
me  rôle,  portent  les  mêmes  références  que  celles  de  la 
figure  1  mais  augmentées  de  100. 
[0024]  Une  cuve  est  référencée  110. 
[0025]  Le  tube  1  24  de  retour  d'air  est  par  contre  agen- 
cé  différemment. 
[0026]  En  effet,  ce  tube  1  24  de  retour  d'air  est  monté 
coaxial  extérieur  à  la  canule  116,  également  fixe  en 
translation  comme  ladite  canule  et  intérieur  au  corps 
120  de  bec.  L'extrémité  130  inférieure  de  ce  tube  124 
de  retour  d'air  débouche  latéralement  par  trois  ouvertu- 
res  125,  dans  l'embout  118,  au-dessus  de  l'extrémité  in- 
férieure  119  de  la  canule.  L'extrémité  supérieure  de  ce 
tube  124  débouche  à  l'air  libre,  de  façon  connue. 
[0027]  On  remarque  le  corps  1  20  de  bec  qui  vient  ob- 
turer  de  façon  étanche  l'ouverture  125  du  tube  124  de 
retour  d'air,  en  position  basse. 
[0028]  Sur  la  figure  2A,  l'extrémité  119  de  la  canule 
116  est  en  position  H0. 
[0029]  L'extrémité  du  goulot  126  peut  prendre  au 
moins  trois  positions  :  H2  d'attente,  H3  de  contact  et  H4 
d'emplissage. 
[0030]  Dans  le  cas  de  la  phase  représentée  sur  la  fi- 
gure  2A,  le  goulot  de  la  bouteille  est  en  position  H2  d'at- 
tente,  le  bec  est  fermé  car  le  corps  120  du  bec  est  en 
position  basse  et  vient  en  contact  étanche  avec  l'em- 
bout  118.  De  même,  on  constate  que  l'ouverture  1  25  du 

tube  124  de  retour  d'air  est  obturée. 
[0031]  Au  cours  de  la  phase  de  la  figure  2B,  la  bou- 
teille  114  a  son  goulot  126  qui  est  amené  au  niveau  H4, 
après  être  venue  en  contact  avec  la  collerette  128  en 

s  H3,  ce  qui  provoque  le  soulèvement  du  corps  120  du 
bec  et  l'écoulement  du  contenu  de  la  cuve  à  l'intérieur 
de  la  bouteille,  pour  autant  que  la  cuve  soit  emplie. 
[0032]  Le  goulot  126  étant  en  contact  étanche  avec 
la  collerette  1  28,  les  ouvertures  1  1  6  et  1  25  de  retour  d'air 

10  assurent  l'évacuation  de  l'air  contenu  dans  la  bouteille, 
permettant  ainsi  un  emplissage  gravitaire,  sans  aucun 
frein  à  l'écoulement. 
[0033]  Lorsque  remplissage  en  liquide  est  tel  que  ce 
liquide  atteint  sensiblement  le  niveau  H-,  ,  le  liquide  reste 

15  à  niveau  constant  dans  la  bouteille  et  monte  dans  le  tube 
124  de  retour  d'air  et  dans  la  canule  116  de  retour  d'air 
puis  l'écoulement  s'arrête  par  équilibre  des  pressions. 
C'est  la  position  de  la  figure  2C. 
[0034]  Sur  la  figure  2D,  l'écoulement  de  la  cuve  est 

20  arrêté  par  abaissement  du  goulot  126  au  niveau  H3,  ce 
qui  ramène  le  corps  1  20  de  bec  dans  sa  position  de  fer- 
meture  étanche  en  obturant  aussi  l'ouverture  125  et  en 
interdisant  tout  écoulement  du  liquide  contenu  dans  le 
tube  124  de  retour  d'air. 

25  [0035]  Dans  ce  cas,  il  est  à  noter  que  le  phénomène 
de  formation  de  bulles  susceptibles  de  remonter  dans 
l'espace  annulaire  défini  par  le  corps  120  de  bec  à  l'ex- 
térieur  et  le  tube  124  de  retour  d'air  à  l'intérieur,  à  travers 
le  fluide  en  écoulement,  est  impossible.  Ceci  est  une 

30  sécurité  quant  à  la  pollution  de  la  cuve  par  de  l'air  ayant 
été  en  contact  avec  une  bouteille. 
[0036]  Cette  position,  avec  le  goulot  126  toujours  en 
contact  avec  la  collerette  128,  interdit  aussi  tout  écou- 
lement  du  liquide  contenu  dans  la  canule  116. 

35  [0037]  Sur  la  figure  2E,  dès  que  le  goulot  126  est  dé- 
collé  de  la  collerette  128,  le  liquide  contenu  dans  la  ca- 
nule  116  s'écoule  par  gravité  dans  la  bouteille  tandis  que 
le  liquide  contenu  dans  le  tube  124  de  retour  d'air  est 
toujours  retenu  dans  ce  tube.  La  mise  à  niveau,  donc  le 

40  réglage  du  niveau,  doit  tenir  compte  de  ce  reliquat  de 
liquide  contenu  dans  la  canule  116  pour  atteindre  le  ni- 
veau  final  HF  souhaité  dans  la  bouteille  en  fin  d'emplis- 
sage.  Ce  niveau  HF  est  obtenu  par  la  position  en  hauteur 
de  la  collerette  128  sur  le  corps  120  du  bec. 

45  [0038]  Sur  la  figure  2F,  on  constate  que  la  bouteille 
emplie  peut  être  ramenée  à  sa  position  H2  prête  à  être 
bouchée  par  la  suite  par  tout  moyen  adapté.  On  note 
que  le  tube  124de  retour  d'air  contient  toujours  le  liquide 
qui  s'écoule  dans  la  bouteille  suivante  traitée  par  le  mê- 

50  me  bec  dès  le  début  du  remplissage,  ce  qui  ne  perturbe 
pas  la  mise  à  niveau  dans  la  bouteille  suivante. 
[0039]  Le  dispositif  selon  la  présente  invention  pré- 
sente  un  avantage  certain  quant  à  la  fabrication  indus- 
trielle  car  le  montage  de  tubes  coaxiaux  avec  une  sortie 

55  radiale  est  relativement  simple  et  de  plus  la  mise  à  l'air 
libre  est  réalisée  au  moyen  d'une  section  supérieure  à 
celle  du  petit  tube  de  l'art  antérieur  ce  qui  favorise  l'écou- 
lement  et  évite  toute  mise  en  torche  du  bec. 
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[0040]  Les  problèmes  de  gouttage  du  tube  de  retour 
d'air  de  l'art  antérieur,  notamment  du  fait  de  sa  faible 
section  et  des  phénomènes  de  capillarité  sont  égale- 
ment  résolus  simultanément  puisque  d'une  part  la  sec- 
tion  est  augmentée  et  que  d'autre  part  l'ouverture  est 
obturée  pendant  les  phases  intermédiaires. 
[0041]  On  note  que  remplissage  s'effectue  bien  sans 
perte  d'eau,  par  simple  gravité. 
[0042]  Le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  peut  être  mis 
en  service  de  façon  identique  dans  un  système  d'em- 
plissage  ayant  recours  à  un  système  de  pression/dé- 
pression  en  atmosphère  contrôlée  pour  la  mise  à  ni- 
veau. 
[0043]  La  vitesse  de  remplissage  peut  être  réglée  par 
les  variations  de  hauteur  de  charge  ou  par  les  variations 
de  la  pression/dépression  dans  le  cas  où  l'agencement 
y  a  recours  ou  par  réglage  combiné  de  ces  divers  para- 
mètres. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'emplissage  de  bouteilles  du  type  com- 
prenant  un  bec  d'emplissage  relié  à  une  cuve  (110) 
contenant  un  liquide  (112)  à  embouteiller  par  des 
moyens  (122)  de  liaison,  ce  bec  comprenant  une 
canule  (116),  avec  un  embout  (1  1  8)  fixe  en  transla- 
tion  par  rapport  à  un  corps  (120)  de  bec  mobile  en 
translation  entre  une  première  position  dans  laquel- 
le  le  liquide  peut  s'écouler  entre  ledit  corps  de  bec 
et  l'embout,  et  une  seconde  position  dans  laquelle 
ledit  corps  de  bec  est  en  contact  étanche  avec  l'em- 
bout,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  tube  (1  24) 
de  retour  d'air  qui  est  coaxial  à  la  canule  (116)  et 
intérieur  au  corps  (1  20)  de  bec  et  qui  débouche  par 
au  moins  une  ouverture  (1  25)  radiale,  sensiblement 
au  droit  de  l'embout  et  à  hauteur  du  bout  du  tube 
du  corps  (120)  de  bec. 

2.  Dispositif  d'emplissage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  canule  (116)  de  retour  d'air 
et  de  guidage  débouche  à  une  hauteur  H0  et  l'ouver- 
ture  (1  25)  du  tube  (1  24)  de  retour  d'air  débouche  à 
une  hauteur  H-,  située  au-dessus  de  celle  de  la  ca- 
nule. 

3.  Dispositif  d'emplissage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'ouverture  (125)  du  tube  (124) 
de  retour  d'air  débouche  sensiblement  radialement. 

4.  Dispositif  d'emplissage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  canule  (116)  débouche  verti- 
calement  par  une  ouverture  (119)  et  constitue  le 
point  bas  H0  de  l'embout  et  du  bec. 

5.  Dispositif  d'emplissage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  ca- 
nule  (116)  et  le  tube  (124)  de  retour  d'air  sont  à  la 
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